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AU seuil de l'année nouvelle et après 
l'intéressante interview, que M. André 

_ _ _ Tardieu, Ministre des Travaux Publics 
et des Régions Libérées, a bien voulu accor
der au • Réveil du Nord » sur l'état de la 
Reconstitution en général, il nous a paru 
intéressant de dé
peindre la situation 
du département du 
Nord près de 10 ans 
•près la tourmente de 
la terrible guerre. 

L'effort individuel 
des habitants a réa
lisé en quelques an
nées le miracle qu'on 
croyait impossible 
de reconstituer des 
villes puissantes et 
actives la où l'inva
sion et les combats 
n'avalent laissé que 
des ruines qui pa
raissaient devoir ne 
jamais se relever. 

Four exposer la 
situation actuelle de 
notre Nord nul n'était 
plus qualifié que no
tre actif st sympa
thique Préfet, M. 
Louis Hudelo. Nous 
lavons interviewé, 
t t voici l'impres
sionnant bilan que 
répondant a Bflf 
liuestionî, il nous « 

M. HUDELO, Préfet du Nord 

espo:-e : 

Coup d'oeil en arr ière 

• Avant de vous parler de la situation pré
sente, nous dit M. Hudelo, 11 est nécessaire 
ge jeter un coup d'oeil en arrière. Et prenant 
an volumineux dossier à portée de sa mal*, 
te PiAfet du Nord noua dit .-

. L«s Sinlsttéa ont «valu* les dommages 
subis par eux au moyen d'environ 1.190.040 
déclarations qui i«présentent en valeur ac
tuelle une somme d'environ 42 milliards }. 

• Les décisions rendues s'appliquent à une 
•aleur de remplacement de 37.410.666.G55 fr. 
pour laquelle il a été alloué 23.177.219.786 fr. 
Les demandes des sinistrés ont été ainsi ré
duites de 38,50 % environ. Il reste à statuer 
sur un peu plus de 5 milliards ce qui après 
la réduction ci-dessus donnera environ trois 
milliards 100 millions. 

Le total des dommages subis par le départe
ment s'élèvera ainsi a 23.177 plus 3100 -
3t> milliards 277 millions. 

Ce qui reste à payer ::: 

f Les dommages restant & évaluer sont en 
instance savoir : 

« 24.769 dossiers a la Commission départe-
snentale de Lille, dont 24.000 demandes d avan
ces a régulariser. 

• 247 dossiers au Tribunal des dommages 
He guerre. 

« 25 dossiers au Comité départemental d; 
bréconclUation. 

a 1*00 à la Commission supérieure et 100 
environ au Comité central de préconciliation.. 
Dos mesures sont prises pour accélérer les 
jppératious de la Commission départementale 
et liquider son rôle a la fin de cette année. 

« Le Tribunal des dommages de guerre, le 
Comité départemental et le Comité central 
de préconciliation n'auront pas de peine à 
terminer leurs fravaux pendant la même 
période. 

• Seule la Commission supérieure qui sta
tue en dernier lieu exigera un plus long 
délai pour examiner les contestations qui lui 
pont soumises. 

« Le capital des dommages de guerre à ver 
par aux sinistrés du département du Nord, 
étant évalué a 26.277.000.000 franos. Le mon
tant des règlements effectués au V Janvier 
1928 s'élevant a environ 83.980.000 francs. Il 
reste à payer sur fonds d'Etat au 1« janvier 
1928 : t.t»7JM.0O0 de franc» 

Ce qu'il reste à faire 
ï L'effort financier accompli, continue M. 

Hudelo se traduit par les résultats suivants 
Le sol es; remis entièrement en état de cul-
twre-. Le cheptel remplacé, les routes, ouvra
gée d'art, voies ferrées, ponts, canaux sont 
reconstruits ou réparés. 

Les mines ont dépassé leur production 
d'avant guerre. Les usines et établissements 
commerciaux fonctionnent, mieux aménagés 
qu'autrefois. Seules lss reconstitutions mobi
lières et Immobilières ne sont pas achevées. 

. 11 resta a payer 1.687.000.000. pour les mo
biliers, marchandises et immeubles par des
tination et 600 millions pour les. immeublas 
Mass. 

. Voici maintenant ce qu'il reste è faire 

. M Sociétés Coopérative» dé Reconstruc
tion. — Les dommages délégués à ces collec
tivités C276 coopératives approuvées) reprè-
aeataient une valeur d'environ 1 milliard 
J60 millions. 

« Le montant des travaux restant & payer 
ou é effectuer est de tordre de 800 millions 

a U est nus à la disposition des Coopéra
tives sur tes tonds du dernier emprunt un 
prédit de 120 millions. D'autre part U sera 
attribué en i**. sur les fonds généraux des 
espèces permettant de liquider les Sociétés 
arrivant au terme da leurs ooérationa. 

« On peut espérer que 175 coopératives tur 
250 qui subsistent, entreront en liquidation au 
cours de l'année 1028. 

• B) Communes et Etablissement» publias. 
— La reconstitution immeuble baii est pres
que entièrement terminée. Il ne s'agit pics 

actuellement que 
d'apurer les compees 
opération fort labo
rieuse puisqu'ils faut 
se conformer é la 
règle Imposée par la 
loi : remploi en 
identique et spéciali
té de crédit. 

• La reconstitution 
mobilière s'est heur
tée longtemps a de 
grosses difficultés. 
Le département vient 
eDfln d'obtenir l'au
torisation de régler 
sur fonds d'emprunt 
tous les .titres de 
créance des commu
nes et établissements 
publics. 

« Ces collectivités 
ont ainsi la possi
bilité de terminer la 
reconstitution dans 
l;année en cours 

« C) Sinistrés Iso
lés. — Le Conseil g* 
jiéral avait décidé 
de prélever sur Tes 
fonds de l'Emprunt 

million» pour hâter la 1927 un crédit de 
liquidation des indemnités restant dues aux 
petite sinistrés mobiliers. 

« Le Ministère s'est tout d'abord refusé à' 
ce règlement mais après de nouvelles démar
ches, l'opération vient d'être autorisée et le 
service des emprunts procède actuellement s» 
la rspartitiba d« ces fonds en accordant au 
dopés de .priorité *œrttfMaTres~ dés maeninl-
tés les plus faibles. 

« La dotation attribuée au département sur 
fonds généraux permettra également hvliqut. 
dation d'un grand nombre de comptes 
en'19!6. 

L'apurement des comptes 
Sur 800.000 dossiers ouverts, 200.000 seule

ment sont soldés. La parcimonie avec laquelle 
ont été octroyés les crédits depuis quatre an
nées et la nécessité d'accorder une satisfac
tion .au plus grand nombre possible de sinis
trés n ont pas permis de régler définitivement 
les comptes, même les moins Importants. 

« D'autre part, les difficultés rencontrées 
pour la liquidation des Sociétés Coopératives 
de Reconstruction bénéficiaires d'avances 
remboursables, sont nombreuses et il a été 
indiqué-plus -baut que la régularisation des 
comptes tenjs pour les communes et les col
lectivités n'était pas' moins laborieuse. 

• Enfin les modifications incessantes appor
tées dans l'organisation des services : centra
lisation, .décentralisation, recentralisatlon, fu
sion et regroupement des divisions primitives, 
réduction notable du personnel "ont eu une 
répercussion naturelle sur les affaires. Une 
révision méthodique et rigoureuse - est com
mencée. Elle sera poursuivie aussi rapidement 
que possible. 

L'effort continue ::: ::: 
t L'effort continue donc, poursuit M. Hude

lo. Comme vous le voyez, nous entrons dans 
la période de liquidation et d'apurement des 
comptes. 

Grèce aux emprunts de reconstitution qnl 
ont produit 936.459.000 francs, nous avons 
allégé les conditions d'attente et calmé l'Im
patience compréhensible de beaucoup de 
sinistrés. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Terribles accidents 
dans notre région 

a isolateur et., isolateur 

Un mineur broyé par un train à Auckel 
La paisible cité d'Auchel vient d'être mise 

en émoi par un terrible accident qui a coûté 
la vie à M. Rltaine Louis,' mineur, très connu 
et très estimé de la population ouvrière. 
L'infortuné, revenant tranquillement de la 
noce de sa nièce, qui avait eu lieu an ha
meau de Saint-Pierre, avait emprunté - un 
sentier qui longe le chemin de fer de la Com
pagnie des mines de Maries, et qui vient 
aboutir près de l'abattoir municipal, situé 
rue Raoul-Briquet. A ce passage' existe "une 
bifurcation qui dirige les convois -vers -le 
siège n. 4, ou vers le siège n. 7 bis- Pour le 
siège 4, toutes les mesures de sécurité sont 
prises ; il n'en est, parait-il, nas de même 
pour la v°le qui se dirige vers le siège "7, qui 
est dépourvue 'de barrière dans la traversée 
du sentier que parcourut M. Ritaine. Ce der
nier fut happé par un train de manœuvre au 
moment où il- s'engageait sur la voie. Le 
corps traîné sur un parcours d'une quinzain» 
de mètres fut retrouvé complètement section 
né : la mort avait été Instantanée- . 

Sitôt prévenus, les conseillers municipaux, 
MM. Duquesne et Richir arrivèrent sur les 
lieux, suivis de très prés car M. Chrétien, 
maire et par le Commissaire Ce police M-
Vidal, qui s'est empressé d'informer la fa
mille et de faire transporter le corps de la 
»!ctime à son domicile, après cvôlfr procédé 
à l'enquête d'usage. 

Le défunt laissé une veuve et plusieurs 
enfants dont un en bas Age ; il a élevé une 
famille de dix enfants ; la plupart «ont ma
riés et jouissent d'une honorable réputation-
M. Louis Ritaine qui a un long passé de tra
vail à la mine, avait terminé sa carrière de
puis huit mois et il attendait la liquidation 
de sa pension. Son frère, M. Ritaine Alfred, 
est conseiller municipal de la ville d'Auchel. 

o 

Un autre mineur asphyxié sous un 
éboulement à la fosse 14 •des, 

Mines de Lens 
Le jeune mineur Michel Polidynaki, -Agé 1 

de 19 ans,, était occupé mardi matin «tf fond 
de la fosse n. 14 des mines de Lens, quaad 
tout-à-coup 11 fut pris par un éboulement 
provoqué par la rupture d'un bois de soutè
nement. Dégagé aussitôt par ses camarades 
de travail, il fut remonté au tour et trans
porté inanimé à son domicile rue Colbert, 2*. 

Le docteur Alexandre, appelé d'urgence, 
vint lui prodiguer des soins : il -ne releva 
aucune blessure sur la surface du corps, des 
membres et de la tète ; 11 pratiqua la traction 
rythmée de la langue et les exercices respi
ratoires classiques pendant 25 minutes ; 
malgré ses efforts, il ne parvint pas à le ra
mener & la vie. Le malheureux est mort par 
asphyxie. Le délégué mineur informé s est 
immédiatement rendu sur les lieux de l'acci
dent peur enquêter et établir les responsabi
lités. 

o • 
Lin vieux journalier écrasé 

entre deux tampons de wagons 
à Dunherque 

Un vieux bacheur de la roaison Bourdon,!, 
le brave père Jean-Naotrr, 80 u i s . dotalcih* X°us avons annoncé hier qvrune grève avait 
rue Emmery, se rendait btor à son travai l 4$?? 
au Freyoiaat t * * w t t » 
route, il passa -entre' deux 
ment, précis, une rama manoeuvra et-, 
malheureux Naour tôt coincé entre les tam
pons de fourgons. Des témoins se portèrent 
immédiatement à son secours et la dégagè
rent, mais M. Naour avait la poitrine écra
sée. Le grutier Louis Debruyne et le Joui -i&-
lier Jules Jovenet le placèrent dans la voi
ture d'ambulance qu on avait mandée en 
bâte, et le blessé fut dWgé sur l'hôpital. 

il ne put survivre à ses blessures, et dans 
la siirée. il rendait le dernier soupir.. 

Une singulière coutume aux Indes 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Le prince hindou 
Aga Khan paie tous 
les ans a la secte re
ligieuse dont il est 
le chef, une somme 
d'or équivalente à 
«on polda. Le don 
est remis à la suite 
d'une imposante cé
rémonie au cours de 
laquelle le généreux 
donateur est aolen-
nellement pesé sur 
une bascule, dont la 
précision est préala
blement vérifiée .par 
un comité d'experts. 

Un assassin mit le feu 
au cadavre de sa victime 

Le Parquet de Marnera a fait hier soir une des
cente à SainUGerimun de la Coudre, où une 
vieille rentière de 83 ans, Mme veuve Loret 
Alexandre a été assassinée. Le meurtrier a frac
turé le crâne de sa vicatme et l'a étranglée 
ensuite 4 l'aido d'une lanière de cuir. Le vol 
a été le mobile du crime : une somme impor-
tan'e a disparu. 

Après avoir placé sur le lit le cadavre de 
l'octogénaire, l'assassin, en partant, y a mis le 
feu. Le corps a été retrouvé & demi carbonisé. La 
police mobile enquête. 

•On peot s'en rendre compte par cette pho-
forraphle qui montre un isolateur de porce
laine géant, pesant 1*00 kilos, qui servira 
pour un courant de 500.000 volt*. Quelle diffé
rence avec l'autre- Isolateur nain, que l'inge-
5leur tient ajaêmeût dans 1» main ! Encore 

ine belle manifestation de la technique mo-
erne. 

La grève des étudiants 
des Facultés libres de Lille 

saagftgefss. 

Sous les soleil <Ie Nice 
v&'Vo^ '̂a '̂a«^^*«^^*^*/*/>-ï/«**/**''** fw.w. n 

Tandis qu'il nelue. veote, et dégelé cher nous, on 
'oici — photo prise le Jour de 1 au r- un groupe di 

pratique la natatlou- sou-
gracieuses baigneuses, prêtes 

soleil de Nies. 
plonger. 

Mi ts ditejnbre dernier, contre certains élè
ves qui avaient assUlé a une • conférence de 
M. B. Benjamin, sur Aristophane et' la Démo-
aratte. • 

Samedi dernier, tes élèves partirent en va
cances et la décision du Conseil d» dUcivline 
ne lut connue que le soir seulement,- ceci a/in 
d'éviter-tout < chahut » avant le départ. 

En. rentrant - mardi matin un grand nombre 
d étudiants décidèrent de taire uns grève ' de 
protestation et apposèrent en ville des placards 
portant le texte suivant : 

« Camarades, cinq d'entre nous ont élé dé
férés en Conseil de discipline. 

'•Les chefs d'accusation furent des plus gro
tesques : aux uns on a reproché leur populari
té, leur candidature aux élections corporatives ; 
aux autres leur opposition flérfritâne et même 
nécessaire) au sein de la Fédération ; enfin 
leurs opinions politiques. 

» Tous les moyens, même les plus vils' (visite 
des portefeuilles perquisitions dans les cham
bres, etc.) ont été employés pour se procurer 
des pièces a conviction. 

• Deux des accusés- sont expulses dotinitiv»-
ment. un autre renvoyé pour; un mois.- deux 
sont menacés d'expulsion, d'autres .encore pas
seront en Conseil de-discipline prochainement. 

• En réalité'ces étudiants ne sont coupables 
que de vous - avoir défendus et d'avoir voulu 
faire respicter des' liberSês traditionneHes ' qui, 
peu a peu vous sont retirées. < 

• Mais on a eu peur-de vous. Ces sanctions 
n'ont 'été rendues publiques qu'au moment de 
votre départ en vacances. On craignait voire 
Indignation et on vous a supposé la mémoire 
courte. 

» Voilà, un an que durent les brimades. 
• Nous en avons assez. 
• Nous obtiendrons : 1" la liberté de-traiter 

nos affaires entre nous. Assez des interventions 
répétées et arbitraires des autorités dans des 
affaires-qui nous-sont strictement personnelles. 
2' mie Fédération indépendante mil défende nos 
intérêts comme un syndicat doit le faire. • 

• Assez de la coupable incurie de certains Je 
nos élus, plus préoccupés d'obtenir les faveurs 
de l'autorité que de défendre les étudiants qu'ils 
abandonnent ou qu'ils trahissent 

» Camarades, pour la réintégration des ex
clus 1 pour nos libertés I Faites la grève. 

> A partir d'aujourd'hui, désertez les cours. 
» Que pas un étudiant ne tirs lâchement dans 

le dos de ses camarades en assistant a un 
cours quelconque. 

» Montrons par une résistance unanime ou* 
nous sommes décidés a obtenir la Paix et :a 
Justice. * 

Le Comité de 'grève. 
U n e m a n i f e s t a t i o n 

L'ordre de grève lancé eut sa première réper
cussion, hier mercredi ; la plupart des étudiants 
abandonnèrent tes cours et à 15 heures se réu
nirent eu siège de leur association, rue .Mej-
réin a tille, dont les abords étaient* surveillés 
par des agents de police en tenue et en civil. 

A 17 h. 30, touj les élèves'punis n'étant .ras 
encore arrivés, la manifestation fut reportée 
à une date ultérieure. 

Dans les établissements, afin d'empêcher eni 
que ce fut'... d'çntrer, certains - manifestants 
avaient, au - cours de la' journée, jeté -dé' l'acide 
vaterianlque..Seule.la Faculté de droit put re-
cavoir quelques élèves et professeurs. 

D e u x d é m i s s i o n s 
En soirée nous'avons appris que deux mem

bres du Conseil d'edmlnistratiqa des Facultés 
catholiques avaient donne leur démission a la 
suite des incidents niâtes plus bout. 

«10 

La scène tragique de Waziers 
Nous avons relaté hier l'agressloo dont ont 

été victimes deux Français, Désiré Petit et son 
camarade Paul Nottez. L'infortuné Petit qui a 
été transporté h l'Hôtei-Dieu est' toujours dans 
un état grave. t 

Interrogés, les trois asresseurs polonais >al 
cherché a atténuer, leur forfait. Joseph Doma-
galSId le principal coupante a déclaré oue Pedt 
s'était blessé en tombant. Quant aux deux au
tres Stéphan Mllner et Jean Wawrzyniak 1.» 
ont prétendu irevoir oas pris part a régres
sion. 

UNE FABRIQUE 
DE CHAUSSURES 

INCENDIÉE 
A BOULOGNE-SUR-MER 

Un pompier fut blessé et un jeune 
homme à demi asphyxié ; les 

dégâts atteignent un million et demi 
Lés pompiers boulonnais étaient a peine 

rerois d'une alerta da la veille, a Saint-Pierre 
qu'Us devaient % nouveau se dévouer, la ouït 
suivante, a proximité do leur rrotel. Au 46. 
rue dea Ptpots, a environ cent mètres du 
poste central de permanence >-es pompiers, 
s'élève un vaste, immeuble a trots étagea 

Au rez-de-chauieé» se trouvent les vastes 
magasin» de chaussures et réserves de cuir 

Aux étages sont des appartements parti-
ouliers. »Le premier est occupé par Mme 
veuve Demoi et sou fiis. 

Au feu ! 
Mercredi mstln, ver» 5 h. 30, un jeune 

homme, M. Paul Marcq, £5 ans, étudiant, 
9, Mes du Commerce, a Paris, passant rue 
des Plpoti, entendit des cris d'effroi. Hpensa 
à tout antre chose qu'un incendie et tenta 
da pénétrer dans U maison. 
- U reconnut alors son erreur et, en toute 

Mte . alerta les pompiers du poste de per
manence. 

Le sauvetage des sinistrés 
Dès que les soldats du /eu furent sur les 

lieux. Ils entreprirent le sauvetage des occu-ruits de la maison : Mme Demol et son fils. 
opéraUqu fut très pénible. M- Demol fils, 

avant d'avoir su le temps de se vêtir, avait 
été,S demi asphyxié, il ne fut sauvé.des 
flammes que ' grâce au courage du caporal 
Legrand. Celui-ci fut d'ailleurs légèrement 
blessé. ^ v 

Pendant ce temps, les pompiers combat
taient, activement le sinistre. 

La comptabilité a pu être sauvée, mais les 
flammes dévastatrices eurent vlto raison 
dune quantité considérable de cuirs travail
lés et de peaux brutes. ' 

Les efforts des pompiers devaient cepen
dant être bientôt couronnés de succès ; le 
feu fut, en effet, circonscrit, 'mais l'Immeuble 
avait considérablement'souffert. Tout le pre
mier étage devra être abattu. 

' Le* causes de t'incendia 
La cause du sinistre, d'après l'enquête, 

serait un court-circuit qui-se serait déclaré 
dans le fond du magasin. 

Lee dégâts sont élevés : ils se chiffrent 
approximativement à un million et demi. Ils 
sont d'ailleurs couverts par une assurance. 

Signalons pour terminer, la belle indui te 
de MM. Paul Defrenne. cafetier, S3, rue des 
Plpots ; Couplet Venant. 33 ans, employé de 
chemin de fer. 15, rue de l'Ancien-Rivage, du 
caporal Legrand et du sergent Brunet. du 
poste de permanence des pompiers, qui se 
dépensèrent sans compter. 

U N E SCIERIE D É T R U I T E 
PAR LE F E U PRES 

D'ARBEVILLE 
•JJjLMjOéflfiK, dfinUa, cause est Inconnue, a> 
aetruit une scierv mécanique à Bouttencourt, 
près d'AbbeviUe. Lé matériel et les machines 
ont été anéantis. Lee dégâts s'élèvent à lOO.O") 
francs. 

A Lebois. un.bâtiment servant d'atelier de 
charronnage appftrtena'nt a M. Henri Chan-

lart, a également été détruit par le feu. Les 
gâts- sont estimés à' 70.000 francs. 

L'EMPRUNT 
DE CENT MILLIONS 

DU DÉPARTEMENT 
DU NORD 

o 

Les modalités d'émission ont éti dé
finitivement arrêtées ; La sous

cription sera ouverte le 16 Janvier 
Hier, mercredi s est réunie a la Piefcctjre 

dv Nord la Commission départementale qui a 
reç'i du Conseil Général mandat d'arrêter dé
finitivement les modalités d'émission de l'em
prunt de 100 millions destiné a la réalisation 
d'un programme de grands travaux d'intérêt 
AtoerteroentaL 
•Rappelons succintement que cette Commis

sion avait fixé te prix d'émission des obliga
tions d'un montant nominal de 500 francs a 
4% francs payables comme suit : 

150 francs payables à ta souscription ; 
150 francs payables le 1er juillet 19Î9 ; 
175 francs payables le 1er juillet 1930. 
Dans sa séance du 24 décembre dernier. 

1 assemblée avait décidé de payer par antici
pation 1« montant des intérêts dus sur le 1er 
versement. 

Ce versement, primitivement fixé a 150 fr , 
devait donc être diminué de 18 mois d'inté
rêts et se trouver ramené a 138 francs • bieu 
que te prix brut d'émission n'ait pas changé 
le total des versements échelonnés faisait re* 
sortir a 463 francs le prix net d'émission. 
M le Président, du Conseil, ministre des Fi
nances, n'a pas cru devoir ùooner son agré
ment à cette dernière proposition. 

Dana> aa séance de ce jour, ta Commission 
départementale d'accord avec la Commission 
du Budget, a donc procédé h un nouvel exa-
ment de la question et fixé comme suit les 
conditions définitives de l'émission : 

. Le prix d'émission des titres 
Les condttons d'émission arrêtées le ?t dé

cembre 19Î7 sont annulées : 
Le prix d'émission SU obligations d un 

montant nominal de 500 franoa est fixé * 
47b FRANOS, payables comme suit t 

150 franoa a l« souscription ; 
US francs le 1er juillet 19» • 
171 franos la 1er juillet 1910.' 
Jouissance du 1er janvier 19»-
Sur demande faite au moment du place

ment, il sera délivré des certificats nominatifs 
sans frais. 

Le paiement des intérêts 
^ POTJT les titres non libérés, les intérêts cal-
Ictilés à raison de 6 % l'an sur les sommes ver
sées seront, compte tenu de la taxe de trans
mission, payés par coupons semestriels les 
1er Janvier et 1er Juillet de chaque année. 

A partir du 1er juillet, c'est-à-chre après 
libération des titres, les obligations rappor
tant un intérêt annuel de 30 francs payable 
fiar coupons semestriels, les 1er Janvier et 1er 
milet de chaque année. Le 1er coupon le 

15 francs sera à l'échéance du 1er janvier 
1931. 

A la suite des premières annonces de l'émis
sion de l'emprunt de 100 millions, de nom-
breux souscripteurs ont déjà, tant aux gui
chets des Banques qu'a ceux des comptables 
du : Trésor obtenu tous les renseignements 
qu'ils désireraient connaître et 11 est certain 

^^^s^^m^^^^rf. 
dit dont bénéficie notre Département dans 
toute la France. 

La souscription sera vraisemblablement au . 
verte le 16 janvier prochain. " 

La I» sans 

Nous'avons relaté en temps utile la tragédie 
qui s'est déroulée à Halinghem, la veiKe de 
NoêL On se souvient que Mme Caffier, mena
cée par son mari, ivre, homme très brutal, sai
sit un tisonnier et l'en frappant é la tête, >e 
tua net -

Après enquête approfondie et rapports médj-
caux la légitime défense a été admise et un 
non-lieu rendu par M. Mommesfin, Juge d'ins
truction a, Boulogne-sur-Mer. 

La mort mystérieuse 
d'un ouvrier à Fourmies 

Mardi soir. M. le Commissaire de police, était 
avisé par M. le Procureur de la République, 
qu'il avait chargé M. le docteur Triqueneaux, 
médecin-légiste, près le-Parquet d'Avesnes. de 
procéder à l'autopsie d'Adolphe Boulanger, ce 
rattaoheur infirme de la rue du Fourneau qui, 
ainsi que nous l'avons relaté, fut retrouvé mou
rant dans le sous-sol de la maison Defresne, 
dans la nuit du 1er au 2 janvier, par son cama
rade Marcel Cornée, commis d'épicerie, -rue 
Thiers. . 

M. le Commissaire prit aussitôt ses disposa 
lions, pour que le corps du rattacbeur fut trans
porté, de l'habitation de ses parente, cour Bouvy 
a Trieux-de-Villers. é la morgue de l'hOpUal 
Saint-Charles. Cest lé que M. le docteur Trique. 
neaux, arrivé mercredi a Fourmies. par le tram 
de 10 heures 34 a procède a aa macabre besogna 
de 11 heures S midi. 

Les pères de 3 enfants 
n'accompliront que 12 mois 

de service militaire 
Le Ministre de la Ouerro vient d'adresser 

aux autorités militaire» une circulaire leur 
rappelant que la loi du ZT décembre 1817 sti
pule que les jeunes gêna mariée ou veuf» et 
perea de 3 enfanta vivants au moin», n'accom
pliront que douze mole de service aotlf. I n 
conséquence, le» appelée te trouvant dan» le» 
condition» do famille roojMloao seront doréna
vant libérée à l'expiration d'une année de eer-
vloe. Ceux qui, actuellement sou» les dra
peaux, ont déjà accompli cette durée de ser
vice, seront eane délai renvoyée dan» leur» 
foyer». 

QUATRE VICTIMES D'UN. ' . 
TERRIBLE ACCIDENT, 

D'AUTOMOBILE 
Hier, dans la soirée, une camionnette d une 

laiterie de sîgny-le-Petit, conduite par M. Pas
cal Dupont, chauffeur chez un garagiste de 
Signv. !• dans laquelle se trouvaient son frèfs 
Martial Dupont, un cousin et un ami, a fait 
une embardée et s'est brisée contre un arbre a 
300 mètres de Wattieny. M. Martial Dupont a 
été tué. 'Les trois autres occupants sont asses, 
sérieusement blessés. 

Un curieux numéro de musiciens fantaisistes 
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